
  

 

Délibération n°2025-49 du conseil d’administration / séance du 25 septembre 2025 

 

Conseil d’administration 
Séance du 25 septembre 2025 

Formation plénière 

DÉLIBÉRATION RELATIVE A L’APPROBATION DE LA DEMANDE 
D’ACCREDITATION HORS VAGUE DU MASTER SCIENCES DE LA DURABILITE 

PARCOURS SCIENCES SOCIALES DE LA DURABILITE ET INGENIERIE DES 
TRANSITIONS SOCIO-ECOLOGIQUES 

 

 

Vu les dispositions du code de l’éducation et notamment les articles L. 712-1 et L. 712-3 ; 

Vu les statuts de l’université de Bordeaux ; 

Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 25 septembre 2025 

 

Le conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide : 

 

Article 1. Approbation 
D’approuver la demande d’accréditation hors vague pour le master mention sciences de la durabilité parcours 
sciences sociales de la durabilité et ingénierie des transitions socio-écologiques.  
 

Article 2. Publication 
La présente délibération sera transmise au recteur de la région académique Nouvelle-Aquitaine. Elle sera 
publiée conformément aux dispositions relatives à la publication des actes à caractère réglementaire de 
l’université de Bordeaux. 

 

Article 3. Exécution 
Le directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le président du conseil d’administration, 

 

 

Dean LEWIS 

Président de l’université de Bordeaux 

 

 
Adoptée à la majorité des 
votes exprimés (29 votants) 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 


